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ARTICLE 15

Après la première phrase de l’alinéa 6, insérer la phrase suivante : 

« Le retrait est de droit lorsque l’associé est bénéficiaire des minima sociaux ou perçoit une
rémunération inférieure au salaire minimum interprofessionnel de croissance. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  de permettre le retrait  de droit  de la société lorsque l’associé a de très faibles
revenus ou est bénéficiaire du RMI, de l’AAH, du RSA etc. En effet, ces deux motifs pourront sans
doute constituer, aux yeux du juge, de justes motifs autorisant un retrait de la société d’attribution
d’immeubles à temps partagé, mais les délais de jugement qui sont souvent très long auront des
conséquences dramatiques pour des personnes qui sont dans des situations financières très difficiles.


